






























annexe

 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2008 

 
 

L’objet du débat d’orientations budgétaires est d’éclairer le contexte et les objectifs du budget 
communal annuel, en mesurant les contraintes et les marges de manœuvre qui encadrent les 
prévisions et orientations des finances de la Ville. 
Cette année, cet exercice sera un peu particulier car, s’agissant d’une année électorale, le budget a 
été préparé afin de permettre la reconduction des crédits nécessaires au fonctionnement habituel des 
services, en limitant les inscriptions nouvelles aux seules conséquences financières en année pleine 
des décisions prises par les élus avant le 31 décembre 2007, afin de laisser toute marge de 
manœuvre à la nouvelle assemblée municipale sortie des urnes. 
Dans cet esprit, une décision modificative à intervenir en juin a été prévue pour intégrer toute nouvelle 
action ou nouveau programme, par reventilation des crédits et inscription de recettes nouvelles 
éventuelles. 
La réélection de la majorité municipale et la notification anticipée de deux dotations (DSUCS et DNP) 
dont l’attribution à Eaubonne avait été envisagée, mais restait hypothétique, a permis de compléter 
certains crédits en anticipant un peu sur ces objectifs, et de dégager en plus une épargne nette pour 
l’investissement. 
 
Malgré un contexte national où l’état a décidé de limiter la progression de ses concours financiers à 
l’inflation et entend faire participer les collectivités à l’effort d’assainissement des finances publiques, 
la stratégie financière menée depuis plusieurs années par la Ville d’Eaubonne lui permet de retrouver 
quelques marges de manœuvres supplémentaires. 
Il est ainsi possible de terminer les grands investissements portés par le mandat précédent et de 
continuer l’entretien régulier du patrimoine, en limitant le recours à l’emprunt au minimum et en 
conservant toute latitude pour concrétiser les engagements du mandat à venir. 
 
 
I - UN CONTEXTE FINANCIER NATIONAL DONT LES CONSEQUENCES POUR LA VILLE 
ONT ETE ANTICIPEES ET MAITRISEES 
 

1/ LIMITATION DES DOTATIONS DE L’ETAT AVEC LA FIN DU « CONTRAT DE 
CROISSANCE ET DE SOLIDARITE » 
 
Initiée à partir de 1996 sous la forme d’un « pacte de stabilité » puis, au terme de la loi de finances 
pour 1999 d’un « contrat de croissance et de solidarité » de trois ans plusieurs fois renouvelé, la 
contractualisation qui fixe les modalités globales de progression des concours de l’Etat aux 
collectivités est à nouveau modifiée. 
 
Conformément aux objectifs du gouvernement tendant à « réduire le déficit public et maîtriser les 
dépenses », le contrat de croissance et de solidarité est remplacé par un « contrat de stabilité » qui 
limite la progression de l’enveloppe normée des concours financiers de l’Etat à une inflation 
prévisionnelle estimée à +1,6%. 
 
Cela pose déjà question lorsque l’on sait que l’inflation réelle qui se profile pour l’année 2008 tend 
plutôt à dépasser les 3% qu’à se maintenir à ces prévisions. La progression globale des recettes en 
provenance de l’Etat est donc déjà minorée de moitié par rapport à l’augmentation prévisible des 
dépenses que les collectivités vont avoir à financer. 
De plus, l’écart entre le « panier du Maire » qui représente l’indice de prix des dépenses communales 
et l’inflation a augmenté de 2,3 points en 2007 ce qui accroît encore l’écart entre l’augmentation des 
prix réellement supportée par les communes et celle des recettes retenue par le législateur. 
 
La progression globale de l’enveloppe normée n’est plus que de 330 millions d’euros contre les 730 
millions d’euros attendus avec le maintien de l’ancien contrat de solidarité. 
Toutefois l’effet de ces décisions ne porte pas sur toutes les dotations de la même manière puisque la 
DGF, principale ressource des collectivités, continue d’évoluer en 2008 sur l’inflation et 50% de la 
croissance.  
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Cette dotation progresse donc en fait de +2,08% (contre 2,50% en 2007) au détriment d’autres 
dotations qui servent de variables d’ajustement, comme notamment la Dotation de Compensation de 
la Taxe Professionnelle (DCTP) qui baisse, elle d’environ 17%. 
On constate donc que le système actuel ne tient que par des ajustements ponctuels des dotations 
entre elles qui révèle un équilibre global qui peut s’avérer très précaire et préoccupant, notamment sur 
l’évolution de la dotation d’intercommunalité, et pose questions pour l’avenir. 
 
Pour Eaubonne il faut rappeler que seule la première part de sa dotation forfaitaire (celle qui 
concerne la voirie et le nombre d’habitants) sera concernée par cette progression (75% de 2,08%, 
soit 1,56 %), sa deuxième part ou « garantie » étant comme l’an passé figée au montant de 2006. 
 
Autrement dit, la DGF de la Ville n’augmentera que de 0,65% en 2008, la garantie en représentant la 
part la plus importante, et nous perdrons 13 000 € au titre de la DCTP. 
C’est en fait une baisse de près de 72 000 € en euros constants (si l’on considère l’inflation officielle 
de 1,6%) et près de 183 000 € si l’on considère l’inflation réelle prévisionnelle (3%), qui impacte 
directement l’équilibre de notre budget 2008. 
 
La situation financière de la Ville ne sera cependant pas obérée par cette situation grâce à la rigueur 
de la gestion précédente et l’anticipation des évolutions, qui y a présidé. 
 
 

2/ A EAUBONNE, L’EQUILIBRE EST MAINTENU 
 
La revalorisation des bases d’imposition est fixée par la loi de finances pour 2008 à l’inflation 
prévisionnelle (+1,6%) pour, selon l’Etat, « limiter le recours à la pression fiscale ». C’est bien sûr 
insuffisant, mais la ville n’augmentera pas ses taux pour autant. 
 
La stratégie d’équilibre financier décidée en 2005 avec la perte des dotations de solidarité, et 
poursuivie depuis, a porté ses fruits : la recherche systématique d’économies a continué, le recours à 
l’emprunt pour les investissements a été limité et le montant des intérêts à payer reste stable malgré 
un important programme d’investissement, grâce à une bonne maîtrise de la dette et à une politique 
de renégociation systématique des emprunts pour profiter de taux fixes historiquement bas. 
 
De plus une épargne nette a régulièrement été dégagée des comptes administratifs, structurant ce 
sain équilibre. 
 
Cette année encore, le compte administratif 2007 dégage un excédent de 923 000 euros qui va 
permettre de compenser l’effet de ciseaux entre dépenses et recettes. 
Il faut toutefois préciser que ce résultat favorable provient d’un certain nombre de recettes perçues en 
2007 dont la pérennité est loin d’être assurée. Il faudra donc rester prudent dans leur utilisation. 
 
La politique financière équilibrée suivie dans le mandat précédent nous permet également de 
retrouver, de justesse, grâce à un bon niveau d’effort fiscal et à un minimum de réalisation de 
logement sociaux, l’éligibilité à la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale. 
De surcroit Eaubonne profite de la réforme intervenue en loi de finances 2008 qui abaisse le 
pourcentage d’effort fiscal nécessaire à son obtention, pour bénéficier de nouveau de la Dotation 
Nationale de Péréquation. 
 
Une analyse des bordereaux de notification de ces deux dotations nous permettra de déterminer notre 
capacité à percevoir ces recettes dans l’avenir. 
 
Le budget qui sera présenté le 11 avril utilisera ces nouvelles ressources avec prudence. Globalement 
le montant des recettes de fonctionnement s’élève donc à 25,3 M€ sans augmentation des impôts. 
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II UN BUDGET DE RECONDUCTION QUI PREND EN COMPTE L’IMPACT DES 
NOUVELLES DECISIONS 
 
 

1 -  LE MAINTIEN DE LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC EAUBONNAIS 
 

C’est une priorité depuis plusieurs années malgré les contraintes externes qu’il faut évidemment 
prendre en compte comme le renchérissement des coûts de l’énergie, des carburants, des 
assurances, des coûts de maintenance et l’augmentation mécanique de la masse salariale. 

 
A 22,8 millions d’euros, les dépenses de fonctionnement n’augmenteront donc que du strict 
nécessaire soit +3,17% en tout, ce qui est en deçà de l’évolution nationale du panier du Maire (3,7%). 
 
La plupart des crédits des services sont maintenus autour de l’inflation officielle. 
 
L’augmentation de la masse salariale, notamment, est limitée à 2% malgré la prise en compte en 
année pleine des nouveaux recrutements nécessaires au bon fonctionnement du centre culturel, de la 
réforme du statut des assistantes maternelles, de l’augmentation du Fonds national d’Aide au 
Logement, du GVT et de l’augmentation du point d’indice (+0,5% en mars et +0.3% en novembre). 

 
 
2 – UNE BONNE ANTICIPATION DES DEPENSES NOUVELLES NECESSAIRES 
 

Les décisions importantes prises afin de renforcer la qualité du service public eaubonnais sont 
intégrées dans ce budget de reconduction dont l’évolution globale est limitée : 
 

- cinq places supplémentaires sont prévues à la crèche « la santé c’est le bonheur » afin de 
mieux répondre aux besoins d’accueil dans ce domaine, dans l’attente de la création de la 
nouvelle crèche des bouquinvilles, 

 
- les coûts supplémentaires nécessaires aux prestations de service visant à la mise en place de 

nouveaux logiciels permettant de sécuriser les outils informatiques et l’installation de 
nouveaux produits prévoyant la dématérialisation des procédures et la possibilité à terme du 
paiement en ligne des prestations offertes aux habitants, et les contrats de maintenance y 
afférent, sont intégrés, 

 
- la mise en place d’actions nouvelles mobilisant les services de l’éducation, de la jeunesse, 

des sports, de la culture et de l’environnement, dans le cadre de la politique de la Ville sont 
portés en dépenses comme en recettes puisque ces actions sont financées à la fois par l’Etat 
(CUCS) et par le Conseil général (CIVIQ). Les augmentations inhérentes à ces nouvelles 
actions ont quasiment été absorbées dans les différents budgets d’activité des services 
précités, 

 
-  enfin, sont prises en compte les conséquences financières de l’ouverture prochaine du 

nouveau centre culturel, dont la montée en charge a été anticipée depuis plusieurs années 
maintenant, et qui donc n’impliquera qu’une augmentation de 27% des crédits de ce secteur. 

 
En termes d’’investissement l’année 2008 sera une année de transition permettant l’entretien régulier 
du patrimoine, la finalisation des opérations commencées et la préparation des opérations futures. 
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III DES INVESTISSEMENTS PROGRAMMES 
 
A Eaubonne, les investissements font depuis 2001 l’objet d’un plan pluriannuel qui les organise dans 
le temps et en prévoit un financement équilibré entre l’épargne (0,2 M€ en 2008), les cessions, les 
subventions, les participations et l’emprunt, limité cette année à moins de 3 M€. 
 
Une partie de l’épargne est régulièrement utilisée pour permettre l’entretien régulier du patrimoine. 

 
1 -  UN PATRIMOINE REGULIEREMENT ENTRETENU ET QUI EVOLUE 
 

Comme chaque année un programme d’entretien du patrimoine a été fixé retenant les priorités 
définies par les élus en collaboration avec les services et leurs partenaires institutionnels et associatifs 
dans tous les domaines. 
 
Une somme de 3,6 millions d’euros, légèrement supérieure à celle inscrite l’an passé sera donc 
consacrée cette année à cet objectif, avec en priorité les travaux de réhabilitation du CTM, 
l’aménagement des sanitaires de la salle des fêtes, l’entretien des bâtiments scolaires (maternelle du 
Mt d’Eaubonne notamment), les travaux d’aménagement du grand chalet pour l’installation des 
bureaux de la sécurité sociale, les travaux sur les bâtiments sportifs (terrain synthétique et éclairage à 
Paul Nicolas notamment) et les crédits afférents à l’entretien des espaces verts (études 
phytosanitaires et aménagements paysagers), de l’éclairage public et de la voirie. 
 
En complément 500 000 euros seront consacrés à l’acquisition de matériel nécessaire au 
fonctionnement des services dont près de 300 000 € pour l’équipement informatique (centre culturel, 
centre de loisirs du val joli, amélioration de la sécurité et développement de l’e-administration). 
 
Par ailleurs, près d’1,8 millions d’euros sont inscrits pour des acquisitions de terrain et des frais 
d’études urbaines et 3,7 millions d’euros pour des cessions de foncier. Il s’agit, 
 

- d’une part de l’acquisition du « petit château » à la CPAM (1,145 M€), du pavillon de garde 
rue Jules Ferry (204 000 €), de terrains (301 000 €), et d’études urbaines, 

 
- d’autre part des cessions  de foncier  dont : 

 
- celle d’un terrain, rue Voltaire pour l’installation d’une école plurivalente (507 800 €), 
- la vente de plusieurs parcelles chaussée Jules César (1 M€) dans la perspective de la 

construction de logements et d’une antenne de l’Agence Nationale Pour l’Emploi,  
- la vente d’un terrain situé « ZAC Fauveau » (1,5 M€) dans la perspective de la 

construction d’une maison pour personnes âgées dépendantes. 
 

2 -  LA TOUCHE FINALE AUX GRANDS INVESTISSEMENTS DU MANDAT 
 
2, 9 millions d’euros seront consacrés à la finalisation des grandes opérations du mandat précédent 
comme : 

- le solde de la construction du centre culturel (815 000 €) et l’aménagement du parking qui 
le jouxte (900 000 euros, dont près de la moitié sont financés par un fonds de concours 
de Val et Forêt, reporté dans le cadre du Compte Administratif), 

- le solde des travaux du CLM du Val joli et les aménagements de voirie y afférent 
(1 160 000 euros en tout). 

 
Le budget 2008 qui sera construit sur ces bases permet à la fois de consolider les acquis, d’initier les 
évolutions et de préparer l’avenir.  
 
La situation budgétaire très saine laissée en 2007 permet de conserver des marges de manœuvres 
intactes pour le prochain mandat, en dégageant une épargne nette de 200 000 € et en limitant 
l’emprunt à 2,9 M€, c'est-à-dire au seul financement des grands investissements à terminer. 
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